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Les abonnements et les annonces pour 
le Journal de Roubaix sont reçus : 

A ROUBAIX, aux bureaux du journal. 
A LILLE, à la succursale de l'Agence 

Hatat, rue de la Gare et aux bureaux du 
JVf émoriaf, Grande Place (entrée par les 
débris Saint-Btlenne). ' ^ 

A TOURCOING, rue d'Havre, 25. 
A ARMENTIÊRlîS, rue de Lille. 
A PARIS, aux bureaux de l'Agence 

Bavai, Place de te Bourse, 8, eu rue 
IhKW-Pea^deeTy^Jre^a». _ 
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DEPECHES COMMERCIALES 
Dépêches de MM. Busch et Cie, du Havre, 

représentés a Roubaix, par M. Buiteau-Gry-

Havre, 22 juin. 
Ventes 200 b . Marché calme. 

Hverpool, 22 juin . 
Tentes 8,000 b. Marché inchangé. 

New-York, 22 j u i n . 
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Recettes 4,000 b . 
N e w Orléans low middl ing 77 . / . 
eWvaunah » » 79 . / . 
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B U L L E T I N D U J O U R 

L e s troubles de Marsei l le sont 
terminés! N o u s revenons plus loin 
sur les s cènes de violence dont 
cette vil le a été le théâtre, et nous 
complétons nos informations d'après 
l e s journaux marse i l la i s et l es dé
pêches officielles. 

A la Chambre, on a renvoyé à de
m a i n une interpel lat ion de M. Bau-
d r y d ' A s s o n s u r l a f e r m e t u r e d u 
co l lège de Rennes , puis on a adopté 
l e s budgets de l'intérieur, de la jus 
tice des postes et des té légraphes . 

U n e proposition de M. Baragnon 
tendant à régler les sec t ionnements 
pour les é lect ions munic ipa les a 
donné lieu a un assez vif incident. 
M. Barne a demandé l 'ajournement 
de la discuss ion; il a été repoussé 

f>ar 135 vo ix contre 132. L'affaire de 
a fermeture du col lège de V a n n e s 

est ensuite venue eu délibération. 
Le ministère a obtenu un ordre du 
jour pur et s imple , qui lui a été ac
cordé par 149 vo ix contré 118. On a 
remis ensuite à lundi l es débats sur 
la loi de l 'enseignement primaire. 

Le ministre des affaires étrangè
res vient d'adresser à nos agent s de 
l 'étranger, un exposé de la politi-

3ue de la France dans les quest ions 
u Monténégro , de la Grèce et de 

Tunis . Il y est constaté que la poli
tique française s'est constamment 
inspirée d'un s incère désir de main
tenir la paix. En ce qui concerne la 
question tunisienne la circulaire dit 

3ue le bey n'a pas tardé à compren-
re nos intentions bienveil lantes, et 

qu'il a consenti a. s igner le traité 
proposé, traité qui produira de 
grands bienfaits à la Tunis ie . La 
France aidera l'administration tuni
s ienne à s e régulariser , e t favori
sera de s a protection impartiale les 
entreprises que tenteront toutes l es 
nations. 

Dans le consei l des minis tres tenu 
hier matin , M. Constans a rendu 
compte d e s m e s u r e s qui ont été pri
s e s à Marsei l le où aucun incident 
nouveau ne s'est produit et oui pa
raissent avoir abouti au rétablisse
ment complet de l'ordre. 

Le consei l s'est entretenu en outre 
des .questions posées par MM. Viet-
te e t Jacques , et dont le but es t déjà 

' connu , des quest ions adressées au 
gouvernement par M . Baudry-d'As-
s o n s u r la eompétence des conse i l s 
académiques , et par M. W a l l o n , sur 
l 'exclusion dp certa ins l ivres reli
g i e u x des bibliothèques scola ires . 

L e Times, parlant des troubles de 

Marsei l le , dit qu'il serait déplora- , 
b l e , désastreux m ô m e , que pour , 
l'annexion, d'un petit pays "musul
m a n , il dût y avoir rupture eutre 
la France et l'Italie. L e s g o u v e r n e 
ments des deux pays feront des j 
efforts pour que ce fâcheux incident j 
de Marsei l le so i t terminé le p lus tôt 
possible . L'Angleterre tout entière 
désire le maintien de la paix et des ; 
boas rapports entre la France et 
l'Italie, c o m m e entré la France et 
l 'Angleterre. L'Angleterre n'a nul
lement intention de s' ingérer direc
tement dans la quest ion tunis ienne : 
s e s intérêts ne l 'exigent pas. Le de
vo ir du gouvernement a n g l a i s est 
de sauvegarder les intérêts britan
niques réels dans la Méditerrannée, 
et surtout en E g y p t e ; auss i l o n g 
temps que ces intérêts ne seront pas 
menacés , et qu'il n'y a aucune rai
s o n de craindre, l 'Angleterre pour
ra voir les a g i s s e m e n t s de la Fran
ce en Tunis ie avec regret s a n s 
doute, m a i s s a n s aucune inquiétude 
pour el le-même. 

Le programme électoral du cabinet 
On ne pourra toujours pas dire 

que le rég ime actuel soi t celui du 
si lence. Quels paroliers que les hom
m e s qui n o u s gouvernent! quels dis 
coureurs ! Jamais un autre régime. 
n'a fait pareil u sage de la paro le . 
N o u s ne nous en p la ignons pas , et 
nous ser ions m ê m e tout prêts à 
nous en féliciter, si les h a r a n g u e s 
de nos hommes d'Etat étaient, s o u s 
le rapport oratoire, des m o r c e a u x 
plus achevés ; malheureusement , i l s 
pèchent toujours un peu par l'élo
quence. L'art de parler avec tact, 
avec mesure , avec précision et, au
tant que possible , avec é l égance , 
es t une tradition des â g e s aristo
cratiques que ceux qui nous gou
vernent se montrent peu souc ieux 
de continuer. 

N o u s faisons cette observation 
d'une manière généra le et sans son
g e r plus spéc ia lement au d i scours 
prononcé à Epinal par M. Jules 
Ferry, qu'à l'allocution adressée le 
m ê m e jour par M. Gambetta a u x 
tablet iers en pe ignes . N o u s ne di
rons pas qu'au point de vue oratoire 
c e s discours s e valent, car celui de 
M. Ferry est incontestablement su 
périeur "à celui de M. Gambetta. 
Nous nous bornerons à soutenir 
qu'ils sont tous deux é g a l e m e n t in
férieurs à ceux que prononçaient 
sous d'autres rég imes des h o m m e s 
politiques placés dans la m ê m e si
tuation qu'occupent aujourd'hui 
MM. Gambetta et Jules Ferry. A en 
juger seulement par les discours , il 
est facile de voir combien le niveau 
de nos h o m m e s polit iques a baissé 
depuis quelques années . 

On avait annoncé que le d iscours ! 
de M. Jules Ferry contiendrait le 
programme du cabinet pour l e s 
é lect ions généra les . El en effet M. 
Jules Ferry a parlé des é lect ions , ! 
mai s il n'a pas , a proprement par- ; 
1er, tracé de programme. Il s'est 
borné à affirmer que les é lect ions 
seraient pures de toute ingérence 
officielle — il a m ê m e dit i m m a c u j j 
lées — et à indiquer,non pas le ter- j 
rain que les républiéains devraient ; 
chois ir , mai s celui sur lequel i l s ; 
devraient éviter de s e placer. j 

« El les ( les é lect ions) ne s e pose - ; 
ront, a-t-il dit, sur aucun de c e s 
deux terrains si péri l leux pour l'a
venir de la République, ni sur le 
terrain de la révision ni sur le ter- ; 
ja in de la divis ion. On ne fera pas 
dans ce pays-ci d'élections révis ion
nis tes : il faut que les h o m m e s poli
t iques qui substituent — trop aisé
ment — leurs v i sées particul ières à 
ce l les du pays, ou qui considèrent i 
exc lus ivement l'opinion de cer ta ins 
groupes importants , s a n s doute, et I 
qui ont dans le pays une part d'ac
tion qu'il ne faut pas dédaigner , j 
m a i s qui sont bien loin de représen
ter la direction m o y e n n e de l 'esprit 
public; i l faut, je l e répète, que c e s 
n o m m e s pol i t iques en prennent 
leur parti; on n e fera pas accepter 
à la France la révis ion de la Cons
titution, c o m m e le drapeau des élec
t ions prochaines . » 

Ainsi les é lect ions, dans la pensée 
de M. le président du consei l , n e 
doivent pas s e faire sur la quest ion 
de la rév i s ion . C'est fort o ien, et 
n o u s croyons qu'en effet l e terrain 
serait mal chois i pour le cabinet et 

Jour le Gouvernement . Mais M. 
ules Ferry a fait su ivre cette dé

claration très sage de cette autre 
affirmation que l e s é lect ions ne 
devaient p a s « s e faire sur]le terrain 
de la divis ion. » Ce qui veut dire, 
s a n s doute, que les républicains de
vraient adopter tous l e m ê m e m o t 
d'ordre et éviter tous éga lement ,par 

conséquent , de s e placer sur ce 
terrain de la révis ion. Or, c o m m e 
plus ieurs groupes très importants 
s e sont déjà placés , de l'aveu du j 
minis tre lu i -même, s u r ce terrain 
défendu et manifestent la ferme in- I 
tention de s'y maintenir, i l en résulte ! 
que cette union de tous l e s républi
ca ins , qui est dans l e s v œ u x de M. 
le président du consei l , a c e s s é j 
d'exister e n fait, p a i s q u ' i l - y - a déjà ! 
parmi les républ icains des révision- ! 
nistes et des ant i -révis ionnistes . En 
un mot , il y a_contrrdiction entre 
les deux termes posés par M. Jules ] 
Ferry c o m m e bases de son pro
g r a m m e : P a s de révis ion et pas de 
désun ion . 

M. Ferry est ime d'ailleurs que les 
é lect ions marqueront le tr iomphe 
définitif de la politique modérée . Or, 
il est curieux de savoir ce que le 
président du consei l considère com
m e une politique modérée . Il a pris 
lu i -même la peine de la définir cette 
politique, en la célébrant d a n s l e s 
t ermes su ivants : 

Es t -ce que l a polit ique modérée s'est 
m o n t r é e réfracta ire à cette i m m o n s e r é 
forme, la p l u s g r a n d e de toutes les r é 
formes a s surément , la ré forme de l'édu
c a t i o n ? Es t -ce qu'elle a m a r c h a n d é s o n 
c o n c o u r s ? Est-ce qu'elle a reculé d e v a n t 
a u c u n problème ? Et si v o u s possédez 
d a n s que lques jours la tr i logie à laquel le 
depuis l o n g t e m p s l ' instinct républ ica in 
s'est confié : obl igat ion gratu i té , la ïc i té 
de l ' ense ignement , & qui l e d e v e z - v o u s , 
s inon à la politique m o d é r é e ? Es t - ce que 
la polit ique modérée s'est montrée p lus 
réfrac'.airo à la réformo des ins t i tut ions 
vie i l l ies 1 Es t -ce que n o u s n'avon" pas 
pr i s l ' init iative d'une réforme de la m a g i s 
trature, quest ion g r a v e , m e s s i e u r s , diffi
c i le , complexe , qui peut ê tre abordée de 
bien des m a n i è r e s , s o n t au po int de v u e 
de* nécess i t é s présentes , e t s u r l e t er 
ra in des expédients , soit a u contra ire 
c o m m e u n e grande réforme démocrat i 
que ayant pour but de met tre en rapport 
l 'organisat ion de la just ice a v e c l'eu$ern-
ble 'des principes et de l 'organisat ion r é 
publ icaine . 

L a politique modérée telle que la 
définit M. le minis tre impl ique donc 
la continuation de la lutte e n g a g é e 
contre l'esprit re l ig ieux , el le impl i 
que auss i la forme de ce que M . 
Ferry appel le « l e s inst i tut ions 
viei l l ies .» Or, parmi ces inst itutions 
le minis tre d é s i g n e nominat ivement 
la magistrature. Tout est relatif en 
ce monde , et une pareil le polit ique 
n'est év idemment modérée que par 
compara i son , par e x e m p l e , avec 
cel le de M. Clemenceau ou de M. 
Rochefort . N o u s devons savoir g r é 
en tout cas à M. Ferry de l'avoir 
net tement précisée. N o u s s a v o n s 
désormais à quoi n o u s en tenir sur 
ce que le Gouvernement veut et n e 
veut pas : il ne veut pas de la révi
s ion , c'est entendu ; c'est la seu le 
chose qu'il refuse a u x radicaux. Il 
est d'accord avec eux sur tout le 
reste . 

RIXES SANGLANTES 
D A N S L E S R U E S DE M A R S E I L L E 

Entre Français et Italiens 

N o u s cont inuons à e m p r u n t e r au Vêtit 
Marseillais, le réc i t détai l lé , des fai ts 
qui nous ont été s u c c i n c t e m e n t s i g n a l é s 
par notre correspondant : 

L i a j o u r n é e d e L u n d i i 
Des s:ènes do désordre et de violence ont 

continué à f>e produire dans la journée d'hier, 
malgré les mesures prises pour rétablir le bon 
ordre. 

Ce qui se passo a Marseille depuis quatre 
jours est profondément attristaut. Il uo s'agit 
pas pour le moment do rechercher qui a coin- . 
menée et quel- senties premiers provocateurs; : 
it .s'agit de couper court itr-médiaioment a uno ! 
agitation qui déshonore Marseille. Si les me
sures d'ordre prises jusqu'ioi sont inefficaces, 
il faut en prendre de plus énergiques et no né
gliger aucune des précautions qui ocu-ent 
garantir la Sécurité, aussi bien des Marseil
lais, que des étrangers qui sont les hôtes de 
Marseille. 

Il est inadmissible que, dans un» des plus 
grandes villes de Frauce, ou no puisse avoir 
raison d'une poignée do perturbateurs, et que, 
pendant quatre jours, truie une population 
soit dans l'émoi par le fait de ces perturba
teurs. 

Kst-ce que. chaqso matin, nous allons nous 
demander : Est-ce que co soir, ça ue recom
mencera pas t — De représailles en représail
les, allons-nous arriver a une guerre a coups 
de couteaux ?... 

C'est déjà trop quo le sang ait coulé dans les 
rues de Marseille ; il faut que ce sang versé 
soit le dernier. 

Les Marseillais, qui, dans tant de circons
tance», ont donne des preuves de leur généro
sité et do leur patriotisme, ne voudront pas 
compromettre leur réputation par des scènes 
do sauvagerie indignes d'un peuple civilisé. 

Quant aux Italiens, ils voudront bien, nous 
Vespérons, se souvenir qu'Us sont nos hôtes et 
que ce n'est pas le couteau a la main qu'ils 
ont à défendre leurs griefs conire la France, 
si toutefois ils ont quelque motif d'en avoir. 

Voici des renseignements sur les incidents 
oui se sont produits sur les divers poiuts de 
la ville : 
U a n s l a n u i t d e d i m a n c h e à l u n d i 

Les exigences de l'heure nous ont forcé, 
hier, S arrêter notre compte-rendu des regret-

j tables incidents qui se sont produits pendant 
I cette Journée n faste, a i heures du matiu. 
• C'est i cette heure que nous allons reprendre 

le récit des événements. 
Nous devrons toutefois signaler avant quel-

! ques faits qui n'étaient point encore, hier, 
parvenus a notre connaissance. 

vers dix heures, une bagarre effrayante avait 
lieu sur le cours Beizunce et dans la foule se 
trouvèrent mêlés quelques enfants. Si nous 
devons en croir < certains renseignements qui 

• nous paraissent dignes d e foi, une petite fille 

âgée d'une dOdMUiie d'années aurait été ren
versée daî a^aw' lutte qui à eu lieu, .piétines, 
broyée s" l l^W|iéJ*' ' •«*<">» ~»*'i||i| >i> éfllli il 
serait vaoW> JggtÊfrti des sottes de see>bles
sures. 

i p i u p i 
voie pubr 
la veuve 
du boulevt 
lo couteau 
Italien 
rentrait 
suis mort 1 
S son domi 
Sas» AlaCW. 

En «e mot&enMc sergent de ville chargé de 

méaae heur*, éclatait sur la 
Cace d'une buvette tenue par 
.ngle ne l'avenne d'Arenc nt , 
louai, une rixe sanglante eu 
encore le principal rôls. "TXQ 
Q coup de stylet dans le flanc, 

«tablssement eu s'écriant : « Je 
pauvre diable a été transporté 
où il a recules premiers soins. > 

désespéra. . . • n i n | 
._ nWc sergent de ville chargé de 

maintenir le bon ordre dans la salle de bal 
attenant à l'établissement, bal qui, malgré la 
prétendue défense municipale avait lieu ce 
soir-là, jugea prudent d'intervenir et, de son 
autorité prirée,ordonnala fermeture immédiate 
de la salle. 

Pendant ce temps-là, la rue Hoche était le 
théâtre de scènes é[eavantables. Devant une 
salle de bal, formée toutefois ce soir-là, et éta
blie dans la rue Larrcy, un» querelle provo
quée par les événements du jour était entamée 
catre des Français et des Italiens. Bientôt la 
querelle di'générait en rixe au milieu même de 
la rue Hoche. Les adversaires -devaient être 
environ une vingtaine, tant Français qu'Ita
liens. La bataille fut terrible, les onuteaux en 
furent la prin. ipale arme de la part des Ita
liens, mais les Français s'armèrent de barreaux 
de chaises qu'ils prirent dans une buvette 
voisine et de pierres aux arrêtes aiguës qu'ils 
ramassèrent sur la voie qu'on venait d'engra-
ver. 

Depuis lt heures jusqu'à 2 heures du matin, 
cette lutte fut énergiquement soutenue de part 
et d'autre, et quelques-uns des combattants 
furent grièvement blessés. A la naissance du 
jour, l'aspect de la rue Hoche était vraiment 
désolant. A. la hauteur du uo 37, on aperce
vait ça et la sur les trottoirs et au milieu de 
la voie, des débris de chaises, des mares de 
sang caillé tigrant la poussière grise de taches 
d'un rouge sombre. 

Dans le courant de la même nuit, vers une 
heure et demie, le gardien de la paix Grimaldi 
était frappé d'un coup de couteau dans la poi
trine, au milieu de la rue Haxo. La blessure 
n'est heureusement pas d'une grande gravité. 

La brigade de sûreté, dirigée par V". lo com
missaire de police Gallian, opérait, pendant co 
temps, une razzia générale dans la ruo de la 
Couronne, G6 Italiens étaient mis eu étal d'ar
restation, ce qui portait pour la seule soirée 
et nuit du dimanche au lundi le chiffre total 
des arrestations a 121. 

L u n d i — e n t r e 4 & 5 h e u r e s 
d u i n a t i u 

L'initiative de. cette manifestat ion 
serait due it un nouveau cercle de 
lrbres-peoseoTS appe lés « l es Ven
g e u r s ' d e Littré."» 

Or, p o u r montrer combien c e s 
« l ibres-penseurs » t iennent compte 
d e la-peosée l ibre des autres , i l n'y 
a "qu'a citer* une lettre de Littré, qui 
figure dans la VieduR. P. MUlrtot, 

£uvrage tout récent. 
'•Lg'^WUr Oft Ifr-^rV-Millériot s'étei

gnit , son supérieur, le R. P . Pi tot , 
transmit la nouvel le de s a mort à 
Littré, qui répondit à u n d e s a m i s 
du P. Pitot : 

Cest vivre quelques jours de trop eue 
de vivre pour voir mourir des hommes 
tels que le Père Millériot. Cest une 
grande perle pour moi. Il a é'é pour moi 
d'une bonté angélique. Il m'aimait, sans 
que rien en moi pût motiver cette affec
tion de sa part. Je ne la méritais pas, 
mais j'en jouissais comme d'une grâce 
et je lui en étais bien reconnaissant. La 
grâee nous rat donnée tans qu'on la 
mérite, vous le savez mieux que moi. 

Remerciez beaucoup le Père supérieur 
et dites-lui que la démarche qu'il fait 
faire aujourd'hui près de moi m'est bien 
douloureuse eu son motif, mais qu'elle 
m'est aussi bien douce par l'attention 
qu'il me témoigne. 

Après c'est lecture, il est m o i n s 
que jamais permis de douter que le 
retour de Littré a u x idées spiritua-
l i s tes et re l ig ieuses fût libre, réflchi 
et lentement accompli . 

— — É — • 

Les manifestai eus à Toulouse 

rmmttmtmm. i u lin n n «,******* . 
M. FMSNB4U dépose un ordre du Jour moU- J 

vé qui est repousse. ~ ^* . 
L'ordre du jour pur e t simple demandé p*T 

le ministre est volé par 149 voix contre l ia. 
L'interpellaUon deTtf. de Gavirdie est ren

voyée a jeudi, date de la prochaine séance. 
La diseufsion de ,1a loi sur " l'enseignement 

primaire est renvoyée & luhcj. 
' La séance est levée a 6 heures 3/4. 

• » >• 

CHAMBRE DES DÉPUTES 
(Service télegQjgkiggg particulier j 

Séance rf«21 juin 1881. 

Présidence 4e M. GAMBETTA 

I . a s é a n c e 

DISCUSSION DU BUDGET 
La Chambre entré en séance à 2 heures et 

reprend la suite de la discussion du projet de 
loi portant fixation du budget général des dé
penses et des recettes de l'exercice 1882. 

II. HAENTJENS dit que l'on a fait des rectifi
cations de chiffres qui sont des erreurs mons
trueuses. ('Bruit). 

La Chambre passe a la discussion des arti
cles du budget. 

M. e ministre des finances dépose un projet 
del relatif a l'impôt sur le papier et à la 

patente des éditeurs de publications pério
diques. 

DEMANDE D'INTERPELLATION 
M. LE PRÉSIDENT annonce que M. de Baudry 

d'Asson demande à Interpeller le ministre de 
l'instruction publique sur le jugement rendu 

Î
tarie conseU académique de Rennes portant 
ermeture du collèg-i de Vannes, et que M. le 

ministre de l'instruction publique demande 
que la discussion de cette interpellation soit 
renvoyée après la discussion du budget. 

M. DE BAUDRY D'ASSON demande a la Cham
bre de surseoir a statuer sur le jour de U 
discussion, jusqu'à ce que M. le ministre de 
l'insUuction publique ait été entendu. 

Le jour de la discussion sera fixé jeudi. 

DISCUSSION DES ARTICLES DU BUDGET Depuis qu'il e s t quest ion du déboulon
n e m e n t de l a s ta tue de s a i n t e Germaine , 
de n o m b r e u s e s personnes v o n t déposer 
des fleurs e t dos c o u r o n n e s e t prier a u 
I>iS??Ui îk»lt,U!ÏL» ,i t«.,— « '«« i m » imnvA I é réduire de 63 millions lo chapitre premier de 

Nos l ibres -penseurs n o n t r ien trouvé , r é t a t A (rentes 5 0/0). Cette réduction imph-
e d e n v o y e r , d a n s l a so irée q u e rat t la conversion. 

La Chambre décide qu'elle passera é la dis
cussion des articles du projet de loi relatif au 
budget de 1882. 

M. LENGLÉ propose un amendement tendant 

On aurait pu croire que, g i ioe aux disposi
tions militaires prises par l autorité supérieure 
lo jour qui commençait a poindre uo s c a i t 
mar w par aucune scèuc de violence. Ces 
prévisions ont été in;\lheureu->emeut trompées. 

En effet, vero ., heures et demie, une rixe 
s a ^ a n t o avait lieu sur la place Pentagone. Un 
jeune ouviier italien, nortaut so:i i>*i!i sous 
*uu bras t t so rendant a sun travail,l'ut assailli 
sur la place Pentagone par un groupe do jeu
nes gens, qui curent bientôt Tau de lui rnetlro-
le visa go en «ing. Uu setgoui de villa du bti-
roau du 15e arrondissement essaya d'interve
nir, mais il dut, devant les exigence* de la 
foule surexcitée laisser eo liberté le principal 
agresseur du pauvre ouvrier qui s'eufuit la 
tête en capilotade. 

Vers la même heure,une bâtai le avait lieu 
sur la place d'Aix entre des ouvriers français 
et des ouvriers italiens qui venaient travailler 
é une maison en construction -Apres uu quart 
d'heure environ de lutte, les italiens abandon-
i.èrent la partie et s'enfuirent daus diverses 
directions. 

Vers cinq heures du matin, un italien, sans 
provocation aucune, portait, sur la Cauuebière 
uu coup de poing daus le creux de l'estomac 
d'un ouvrier qui se rendait* sou travail et le 
renversait sur le sol. Eu même temps, une 
rixe éclatait . l'angle de la rue Par.idis et do 
la rue Sainte, mais sans avoir d'autres tuiles 
que de fortes contu-ions. 

Quelques rixes éclataient en même temps 
du côte de la rue Junoi, du b.uievârd de la 
Paix, des rues Bernard-du-lloU. Malaval, du 
Bou-Pasteur, mais ue nécessitaient pas l'in'er-
veulion de la force armée. 

Tout faisait craindre que la situation ne fût 
grave aux abords do la tannerie Jullicn, dont 
les ouvrier» actuellement eu grève ont été rem
places par des italiens, du côté du biss iu du 
carénage clsurtout a l'entrée des ouvriers dans 
les immenses établissements des Doske. Aussi 
toutes les précautions avaient été prises pour 
la circonstance. 

La rue Juliien et le Boulevard National 
étaient semés de gardiens de la paix, prêts a 
faire appel a la force armée pour réprimer 
tou.es les scènes oe désordre qui auraient pu 
se produire. M. Teystede, commissaire de 
police du quartier, présidait en personne a la 
rentrée des ateher.- qui s'est cll'ictuêe au 
milieu du plu- grand ralinc. 
A u b a s s i n d « C a r é n a g e e t a u x . 

D o c k s 
Au bassin du carénage se trouvaient quel- i 

ques agents do la sûreté, pour veiller a ce I 
qu'aucun Incident regrettable ne puisse se pro- ' 
diiire. Tjiil s'est ainsi passe dans le plus grand ' 
ordra. i 

Mais les endroits que l'on croyait les plus 
exposes a être la théâtre des scènes sanglan- j 
tes étalent sans contredit les terrains d s • 
docks Aiss i toutes les dispositions avaient etc ; 
prises. A 4 heures t/2 du matin, le Te bâtait- ' 
lois de chasseurs prenait position sur l-i placo 
de la J iliette et lormaient les faisceaux sur le 
trottoir, en face de la gare des docks. M. le 
maire de Marseille s'était installé ru perma-
nance au bureau ds police de U. Saint-Jean, 
commissaire de police des ports, en compagnie 
de M. Théophile Fabrc, conseiller municipal, 
et de MM. Rsmcndeuc, commissaire spécial 
de la sûreté, Vidal, Prieur et Saint-Jean, com
missaires de police. 

Quelques instants aprè.-t, arrivaient il. Nico- ! 
las, adjoint délégué à 1a poiice municipale, qui 
venait do terminer sa touruCe dans les quar- . 
tiers excentriques, et M. Mortes, adjoint. 

L'attitude des ouvriers est froide, il est même 
un instant question de no pas commencer 1". 
travail si tous les Italiens ne sont pas congé- , 
dica. Bientôt la réflexion M t prévaloir le boa j 
sens, et tout rentre dans le bon ordre. ; 

M le maire, d'ailleurs, de son côté, invitait 
les ouvriers au calme et leur recommandait de 
garder une attitude digne de citoyens d'une i 
République libre et hdèle observatrice des i 
lois. D'autre part, MM. Fabre, Nicolas et Mo:- ' 
ges répétaient les mômes propos et affirmaient , 
aux travailleurs français qu'il serait tenu 
compte de leur» justes eo légitimes revendica—j 
tions. Après ces exhortation», l'appel régie- j 
meata're a eu lieu en face de la 7e sectiou i 
dite : « Des Vitrés, • et les ouvriers sont en- \ 
suite rentrés a leur travail. 

do m i e u x que 
du l'J juin, sur la p lace S a i n t - G e o r g e s , 
u n e bande de trois ou quatre c e n t s ind i 
v idus c h a r g é s de provoquer u n petit 
s c a n d a l e dont l e s sseuls « c l é r i c a u x », 
bien- en tendu , s era ient déc larés respon -
sab le s . 

Dès neuf h e u r e s du soir , en effet, l e s 
Borromés e n que-.tion, c o m m e les ap
pel le le Messager de Toulouse, c o m 
m e n ç a i e n t u n e promenade c ircu la ire a u 
tour du m o n u m e n t do l a p lace S a i n t -
Georges Cn c h a n t a n t la Marseillaise e t 
que lques c h a n s o n s g r o s s i è r e s . U n c e r 
ta in nombre d'entre e u x par la ient m é m o 
de franchir les gr i l l es e t de • fa ire s a u 
ter » l a mainte. Comme ce n'était p a s 
l'avis de tout le monde , il s 'ensuivit n a 
ture l lement u n e petite bouscu lade 

Hier so ir , dès huit h e u r e s , u n e f o u l e 
c o m p a c t e stationnait , sur l a p lace S a i n t -
Georges . De n o m b r e u x a g e n t s de police 
s 'efforçaient de rétabl ir l a c i rcu la t ion 

querall i 
M.MAONIN dit que le gouvernement repousse 

l'amendement. 
Le chapitre premier (chiffre de la commis

sion) est mis aux *oix, et a la majorité de 
235 voix contre 15, sur 350 votants, est adopté. 

En conséquence, la réduction proposée par 
M. Leoglé n est pas adoptée. 

Les chapitres 2 a i sont adoptés. 
M. JANVIER DQ LA MOTTE, sur le chapitre S 

(i tétêts et amorlis.semen des capitaux du 
budget sur ressources extraordinaires), fait 
remarquer qu'il y aura environ un milliard à 
emprunter l'année prochain*, et qu'il convien
drait, pour le service de c-t emprunt, d'ajouter 
15 millions au chiffre de 190 millions proposé 
par la commission. 

M. Houvinn, rapporteur, répond que le chif
fre de l») millions suffit a doter les emprunts 
déjà ré.alisés. Quant aux sommes inscrites a la 
dette flottante, elles ont leur dotation dans un 
autre chapitre qui pourra être augmenté plus 
tard, s'il y a lieu. 

Puisqu'on parle du chapitre 5, il convient 
d'ajouter que 103 millions seulement y sont 
portés pour le remboursement des obligations 

Dâs bandes de citoyens parcoura ient l e s j sexennaires ; les 67 autres millions pourront 

UNE LETTREJJE LITTRÉ 
L e s l ibres-penseurs veulent pren

dre leur revanche d e l 'enterrement 
re l ig i eux d e Littré, en fa isant une i 
démonstrat ion anti-c léricale l e 25 i 
juin. 

Le cardinal Guibert a été avert i , \ 
n o u s le d i s ions hier ,quo des g r o u p e s j 
attendraient son arrivée, l e 25 ju in , ' 
4 l a chapelh>-d«N Montmartre , où il 
do i t direr'ïa^meèse. 

r u e s vois ines , m e n a n t g r a n d bruit e t 
accue i l lant par des h u é e s l es p e r s o n n e s 
qui passa ient , q u a n d c e s p e r s o n n e s 
n'étaient p a s v ê t u e s de b louses . 

Vers neuf h e u r e s , enfin, c e joli m o n d e 
.s'est réun i s u r la p lace Sa int -Georges , a 
e n t o n n é la Marseillaise et donné le s i 
g n a l du désordre — désordre qui a duré 
jusqu'à l 'arrivée des g e n d a r m e s à cheva l . 
Ces dernier* ont e x é c u t é u n e c h a r g e a u 
trop et ont b a l a y é en u n quart d'heure 
la p lace Saint- Georgr . s la r u e S a i n t -
A n t o i n e du T^rue de la. P o m m e et autres . 
Les hab i tants e t les bout iquiers o n t r e ç u 
l'ordre d e fermer l eurs portes . 

A onze heure*, la c irculat ion était e n 
c o r e interdite d a n s tout l e quart ier . 

L a pol ice a opéré u n e trenta ine d'ar-
ros ta t ions . Est - i l u t i l e d'ajouter que p a r 
mi l es p e r s o n n e s a r r ê t é e s il s e t r o u v e 
fort peu de v o y o u s î C ' e s t , c o m m e l a ve i l l e , 
le lapin qui a c o m m e n c é . 

Vo i là , d i t e n t e r m i n a n t l e Messager de 
Toulouse, u n e soirée qui doit rappeler à 
M. Merlin et à s e s a g e n t s l es p lus beaux 
j o u r s de l 'exécut ion d e s décre t s . 

S É N A T 
(Service télégraphique particulier) 

Séance du 21 juin 
PRÉSIDKNGB nu M. CALMON. 

LA SÉANCE 
La séance e î t ouvertes à 3 h. 1/4. 
Après la lecture du procès-verbal, le Sénat 

aborde la discussion sur la prise en considéra
tion de la proposition de loi de MM. Baragnon 
et plusieurs de ses collègues, ayant pour objet 
de régler les conditions du sectionnement dans 
les élections municipales et d'ordonner, dans 
les communes où ces conditions n'existeraient 
pas, de nouvelles élections municipales avant 
le choix des délégués sénatoriaux. 

I M BARNE demande l'ajournement de la 
discussion, il dit que la proposition contient 
des in xactitudes. 

M. BARAGNON proteste, 
M. BARNE prétend que la prise en considé

ration du projet affaiblirait l'autorité des 
conseils généraux 

M. i ARAGNON dit qu'il est d'accord avec 
! M. Constans, il ajoute qu'il est urgent de vo-
1 ter une loi pour éviter les abus daus les futu

res élections. (Applaudissements a droite.) 
M. DE GAZAONB dit qu'autrefois M. Baragnon 

no pensait pas ainsi. 
M. LE PRÉSIDENT dit que IVjournement va 

être mis aux voix. 
Cris .. il y a une demande de scrutin. 
M. BATBIB. — Je ne descendrai pas de la 

tribune. (A gauche) : Couvrez-vous, M. le Pré
sident. 

Lo président se couvre et la séance est sus
pendue. • 

Une vive agitation se manifeste a la reprise 
de la séance. M. LB PRÉSIDENT dit qu'il ne faut 
ras qu'il y ait surprise dans le vote. 

L'ajournement est repoussé par 135 voix 
contre 132 »_ ' 

M. FRBSNBA-D adresse une question a M. Ju
les Ferry, président du Conseil, au sujet de la 
fermeture du collège de Vannes. 

M. JULES FBRRT répond que le principal du 
collège de Vannes a été condamné par le con
seil académique ; je n'ai ni le droit, ni la vo
lonté, ajoute l e ministre de briser sa décision. 

U. BOCHE dit qu'il s'adresse a l'équité du 
ministre. 

M. le président rappelle l'interrupteur à l'or
dre. 

U BOCHE demande le moUf de eette mesure. 
U . le Président répond que c'est parce qu'il 

a pris la parole contrairement au règlement. 

' 

probablement être remboursés au moyen des 
excédants : mais on ne doit pas les inscrire 
avant que les excédants soient déclarés. 

M JANVIER DB LA MOTTB insiste sur la né
cessité de préciser les chiflres si l'on no veut 
pas avoir un budget fictif. Il n'est pas régu
lier d'inscrire seulement 190 millions au chapi
tre 5, quand on sait, a n'en pas douter, qu'il y 
aura au moins 2uK millions à supporter. 

Il est vrai que la Dette flottante est provi
soirement chargée de 617 millions ; mais tout 
le monde sait que ces 6 n million* devront être 
empruntés. Il faut donc en prévoir les inté
rêts. 

M. IIABNTJENS demande qu'il soit en outre 
ajouté 67 millions au chapitre 5, puisque 170 
millions, et non 103. devront être remboursés 
aux obligations sexennaires. 

M. MAGNIN dit que l'article 32 du projet de 
loi auloriso le ministre a émettre d.s obliga
tions sexennaires dans le cas où les ressources 
du budget ne permettraient pas de faire faco 
au remboursement de la totalité des 17o mil
lions. En 1880 et en 1881, les excédant» des re
cettes ont suffi pour faire faca aux échéances 

! de ces exercices. Il en sera de même, on peut 
l'espérer, pour 1882. 

M. J AN v isa DB LA MOTTB croit que le gou
vernement est en mesure de remplir sas euga-

' gements, et on ne comprend pas pourquoi il 
i ne demande pas les 170 millions qui lui sont 
; nécessaires. 

M. LE PRÉSIDENT dit qu'il ne peut laisser 
i dire qu'on veut tromper le pays, et invile l'ora 
I teur a retirer son expression. 
i M. JANVIER D B LA MOTTB dit qu'il se servira 
' du mot induire en erreur : on induit le pays 

en erreur, en lui présentant un budget qui 
n'est pas le budget réel, puisqu'on n'y lait pas 
figurer des charges exigibles. 

M. ROUVIBR, rapporteur, cile un passngc de 
son rapport ou l'on explique pourquoi le cha-

Eitre 5 ne porte que 103 millions pour le rem-
oursement des obligations sexennaires au 

lieu des 170 millions qui sont exigibles en 1882. 
La France vit sous uu régime de discussion et 
de contrôle. (Interruptions 1 

M. Baudry d'Asson est rappelé b l'ordre,ainsi 
que M. Blachère. 

M. HOUVIER, rapporteur, dit que sous un pa
reil régime on ne peut faire croire que l'on dis
simule la vérité au pays. 

M. DAQUILHON PUJOL dit que le rapporteur 
répond aux chiffres qu'on lui oppose par des 
digressions politiques. Le ministre a la pré
tention de ne pas faire entrer en ligne do 
compte ses excédants. Il est yraiscmblable 
quo ces excédants existeront, mais on ne peut 
contester que le gouvernement no compte sur 
lui. L'on peut dire que le budget actuel n'est 
pas l'expression de la vérité. 

M. Rou VIBR, rapporteur, répond que le gou
vernement n'est pas oblige de rembourser 170 
millions, puisqu'il a le droit de renouveler une 
partie de cette échéance. 

M. JANVIER DB LA MOTTE dit que ce système 
consiste a ne pas remplir ses engagements. 

L'addition de 83 millions au chapitre 5, de
mandée par M. Ilaentjcns, n'est pas adoptée 

Le chapitre 5 est adopté. 
Les chapitres 6 a u sont adoptés. 
11. IIABNTJENS dit qu'il a établi que le 

crédit de 30 millions porté au chapitre 15 pour 
Intérêts de la dette flottante ne sera pas suffi
sant. 

II. MAGNIN répond que ce crédit sera proba
blement suffisant. 

Le chapitre 15 est adopté, ainsi que les cha
pitre» 16 à 19. 

11. GUTCHASD fait remarquer l'augmentation 
croissante du chapitre 20.(Dettes , tagères pour 
la vieillesse). - • t~ 

Le chapitre 20 est adopté, ainsi que les cha-
Vitres u à 3». 

M- de Gasté, sur le chapitre quarante (per
sonnel de l'administration centrale), de
mande la suppression des sous-secréUiroe 
d'Etat. 

L'amendement, mis aux voix, n'est pas 
adopte. 

& 
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